
 Assistant familial, 
 pourquoi pas vous ?

Depuis un an,
je grandis avec lui
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?
Un recrutement immédiat
après obtention de l’agrément
• Un CDI à temps plein.
• Avantages fiscaux.
•  Frais liés à l’enfant pris en charge par 

le Département (vêtements, loisirs, 
repas...).

Une formation prise en charge
à 100 %
•   15 jours de formation avant d’accueillir 

un premier enfant.
•  Une formation continue pendant 1 an 1/2.

Un accompagnement personnalisé
•  Une astreinte disponible 24h/24 pour 
vous assister.

Pourquoi

pas vous

Le Département vous recrute, 
vous forme et vous accompagne
L’assistant familial accueille à son domicile un ou plusieurs 
enfants vulnérables et temporairement séparés de leurs 
parents.

Ce métier s’exerce chez soi, en lien avec une équipe
de professionnels coordonnée par le Département des 
Hautes-Pyrénées.

5 étapes
vers une nouvelle profession :

Un métier de la protection de l’enfance
Vous avez :
•   + de 18 ans, êtes célibataire ou en 

couple, homme ou femme, avec ou 
sans enfants,

•  le permis de conduire,
•   pas d’antécédent judiciaire 

empêchant l’accueil d’un enfant,
•  un domicile adéquat à l’accueil.

N’hésitez plus !
Participez à une réunion 
d’information.

Réunion
d’information

Agrément
capacité à héberger

et à s’occuper d’un enfant

Recrutement
par le Département

Formation
15 jours

Accueil
d’un premier enfant
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